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Reinsertion professionnelle et sociale
Question écrite n° 8977

Texte de la question

M Denis Jacquat attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante et de la
protection sociale, charge des handicapes et des accidentes de la vie, sur le fait, que sortant d'un centre d'aide
par le travail et n'ayant aucune qualification, ces personnes sont les premieres victimes de la baisse des emplois
qui ne demandent que tres peu de qualification. Ainsi rendues marginales, elles ne disposent pas de ressources
suffisantes leur permettant de mener une vie decente. Par ailleurs, la Cotorep ne leur reconnait pas l'attribution
de l'allocation aux adultes handicapes. Il lui demande donc les mesures qu'il envisage de prendre afin que les
centres d'aide par le travail puissent disposer de suffisamment de locaux permettant d'accueillir les personnes
grievement handicapees.

Texte de la réponse

Reponse. - L'admission dans un centre d'aide par le travail, comme la reorientation de la personne handicapee
entrainant la sortie de cet etablissement, ne peut intervenir que sur decision de la commission technique
d'orientation et de reclassement professionnel qui se prononce apres un examen de la situation de l'interesse
par une equipe technique pluridisciplinaire. L'honorable parlementaire peut etre assure que, chaque fois qu'une
reorientation est prononcee au terme d'un placement en CAT, toutes les garanties sont prises quant aux
possibilites d'insertion en milieu de travail moins protege (atelier protege) ou en entreprise. Les sorties du CAT,
au demeurant peu nombreuses puisqu'elles concernent a peine 1 p 100 des travailleurs handicapes chaque
annee, correspondent, dans ce cas, a l'aboutisement d'un processus d'integration professionnelle faisant appel
a la collaboration de l'equipe d'encadrement et de soutien du CAT et des services charges de l'aide a l'emploi
des personnes handicapees (Cotorep, prospecteurs placiers specialises de l'ANPE et, le cas echeant, equipe de
preparation et de suite au reclassement). Il est par ailleurs precise a l'honorable parlementaire qu'un effort
important est consenti pour le developpement des structures de travail protege. Le Gouvernement a en effet
programme en 1989 la creation de 1 840 places nouvelles en CAT, ce qui marque une progression de plus de
50 p 100 par rapport a l'annee precedente. Parallelement, le developpement des ateliers proteges et l'insertion
individuelle dans les entreprises de travailleurs issus de structures de travail protege seront encourages.
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